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PROJET DE LOI SUI\ LA llÉPRESSION DE LA Fl\AUDE ('). 

AMENDEMENTS (•) ADOPTÉS AU PREMIER VOTE. 

DIPOR.TATIONS ET EXPORTATIONS. 

ARTfCLE PREMIER, 

Par modification à l'art. 143 de la loi gériéralc du 26 aout 
1822 ( Journal officiel, n° 38) , le transport des marchan 
dises importées exemptes de droits â l'entrée, mais assujet 
ties à des droits de sortie, ainsi que le transport des mar 
chandises en cours d'exportation exemptes de droits à la 
sortie, mais imposées à l'entrée, devront être justifiés par 
des passavants de douane. 

TRANSPORT INTÉRIEUR. 

A11.T, 2. 

Les art. 157, 158, 159, 160 et 161 de la loi gé11érale 
prérnentionnée ~ont abrogés. 

(') Projet -~e loi, n• 37· } Session de 1839-18-40. 
Proposition, n° 2UJ. 
Rapport, n• IU. 
Amendements, n•• 108, 113, 114. 

(') Les amendements sont imprimés en caractères ttalioue«, 
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All'.r. a. 
Aucune marchaudisc expédiée d'un cudrnit ù un autre 

du royaume, ne pourra circ rler ni ètro chargée on déchar 
gée, sans être nocompagnéo d'un aequit-û-caution ou d'un 
passavant, sauf les exceptions expressément étahlies par la 
loi. 

ART. 4. 

L'acquit-à-caution est requis : 
l O Pour le transport <les marchandises prohibées à la sor 

tie, ou soumises ù des droits d'exportation dépassant 4 p. 0/
0 

de la valeur; 
2° Pour le transport de toutes autres nmrchaudisos , dont 

le droit de sortie s'élève à 20 fr. ou plus, pour un mèrne 
chnrgcment. 

Sont considérées comme formant un même chargemnnt, 
les petites parties de marchandises trunsportées pur plu 
sieurs personnes circulant ensemble. 

Le passavant est requis dans tous les cas où le transport 
des marchandises n'est pas soumis ù la levée d'un acquit-à 
caution. 

ART. 5. 

Les acquits-à-caution et passavants seront délivrés sut· 
une déclaration détaillée, faite dans la forme prescrite nu 
chap. XIII de la loi générale prérnentiouuée , et avec indi 
cation de la route à tenir, ainsi que (les bureaux ou postes 
où ces documents devront être visés a leur passage. 

Cette déclaration devra ëtre faite au bureau le plus voisùt 
du lt'eu <le I'enléoement ou du charqement des marchandises, 
01e à tel autre qui sera désigné par le Gouvernement. 

AllT, 6. 
L'acquit-à-caution ne sera délivré que moyennant la con 

signation du montant du droit de sortie à acquitter cri cas 
de non-reproduction de ce documeut ; s'il s'agit de mar 
chandises prohibées, la consignation sera égale au montant 
du double de leur valeur. 
La consignation peut être remplacée par un cautionne 

ment de même valeur, à fournir à la satisfaction du rece 
veur. 

Le montant des droits consignés ou du double de la valeur 
des marchandises , sera acquis au trésor, si, dans le terme 
fixé à eet effet, l'acquit-à-caution n'est pas rentré ou rap 
porté au bureau où il a été délivré, revêtu d'un certificat 
apposé par un des employés du lieu de la destiuation, et 
constatant que les marchandises y sont arrivées , et ont été 
déchargées dans le délai déterminé par ce document, sui· 
lequel le certificat doit être porté . avec indication du jour 
et de l'année. 

A défaut d'employés sur le lieu de la destination, Je cer 
tificat dout il s'agit pourra être délivré sui· l'acquit-à-caution 
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par une personne commise ou nommée à cet effet pal' l'au 
torité communale ou locale, el ce moyennant une r<'·Lrilll) 
tion de dix centimes pour chaque acquit, à payer par h· por 
teur; ln qualité Ile celui qui délivrera le certificat devra y 
être énoncée. 

Le passavant s'obtient sans consignation ni cautionne 
ment; il n'est pas soumis à ln formalité de ln cléchnrgc au 
lieu <le la destination, ni ù la reproduction 11u bureau de la 
délivrance. 

ART, 7. 

Les acquits-à-caution et passavants cesseront de couvri 1· 
le transport pou!' lequel ils out été délivrés, lorsqu'on aura 
négligé de les foire viser aux postes et bureaux désignés à 
cet effet sur ces documents; le visa ne sera apposé pu1· les 
.igcnts ù ce qualifiés, que lorsque la marchandise leur aura 
été représentée. 

All'l', 8. 
Sauf l'exception prévue par l'article suivant, aucun 

acquit-à-caution ni passavant ne pourra ètre délivré dans le 
rayou des douanes pour le transpfh de marchandises, à 
moins qu'il ne soit justifié de leur origine ou fabrication 
indigène, à la satisfaction de l'administration , ou bien , si 
elles sont étrangères, de leur introduction ou de leur exis 
tence Iègale dans le royaume, au moyen d'acquits de paie 
ment délivrés au nom du déclaran l, et ayant moins d'un nu 
de date. " 

Aucune justification n'est requise quand les marchan 
dises sont expédiées des villes fermées et des places fortes 
situées à plus de 5,000 métres de la frontière. 

Le receveur annotera sur les acquits clc paiement les 
quantités pour lesquelles les acquits-à-caution ou passavants 
sont délivrés, et ces premiers documents ne pourront plus 
servir de justification que pour les quantités restantes. 

ART, li. 

Des permis de circulation pourront aussi être délivrés 
sur la reproduction d'acqui ts-à-cautiou ou de passova nts, 
pourvu que ceux-ci aient été visés nu lieu de leur destina 
tion , et que les marchandises désignées dans l'un ou l'autre 
de ces documents aient été plombées , estampi liées ou 
cachetées aux frais du déclarant, soit à leur entrée dans le 
rayon des douanes, soit au momen t où un premier acquit 
à-eau lion ou passavant aura l'.1Lé délivré pour leur transport 
dons ledit rayon. 

Les marchandises <l'origine étraugère , destinées à être 
transportées ultérieurement, et auxquelles ces mesures de 
précaution ne sauraient être appliquées, devront être ren 
fermées dans des colis dûment plombés; l'acquit-à-caution 
ou le passavant qui les accompagnera, en contiendra une 
désignation assez exacte et détaillée pour en faire recon - 
naitre l'iden tité. 
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Ces permis ne pourronL N1·e délivrés pour la crrcul.uiou 
de marchandises ou colis dont les plombs, estampilles ou 
cachets auront disparu. 

AR'l'. 10, 

Sauf ln faculté de la visite, qui est réservée aux employés, 
la circulation sans documents est permise dans le rnyon 
établi par la loi du 7 juin 1832, pour les objets ci-upros 
désignés : 
A. Les petites quantités de comestibles ou denrées dt•c;t1- 

nées aux besoins journaliers des Iiabitants , 
B. Les petites quantités de marchandises destinées aux 

besoins journaliers des habitants, lorsque les droits d'entrée 
ou de sortie ne s'élèvent J)US à plus de deux francs pa1 
chaque espèce de mnrchandise ; 
C. Les productions du sol et les fruits verts , pouvu que 

le transport soit effectué par les cultivateurs pendant le 
temps de la récolte, ainsi que les mêmes produits trans 
portés par les cultivateurs aux moulins ou aux marchés 1C's 
plus voisins ou qui en reviennent. 

Ces transports devront toujours avoir lieu par les chemins 
les plus directs ou que l'on suit le plus e:énérnlement; 
D. La laine des moutons, mais en toison seulement et non 

lavée ou lavée à dos, appartenant aux habitants des rayons; 
les ruches d'abeilles, les œufs, le laitage et le beurre; 
E. Les cuirs verts et les peaux fraîches, ainsi que les 

eog-rais; 
F. Les chevaux et bestiaux qui sont conduits aux pàtu 

rag:es ou aux marchés , ou qui en reviennent; toutefois la 
loi du 31 décembre 1835 demeure seule applicable à la 
circulation des bestiaux dans les provinces du Limbourg, 
d'Anvers , de la Flandre orientale, dans la partie septen 
trionale de la Flandre occidentale, dans la partie de la fron 
tiére de la province de Liëge vers le duché de Limbourg qui", 
8'étend de la JJf euse inclus,:vement j1uqu' au territoire prussien 
aÙ delà de Gemmenich ; 

G. Toutes les marchandises circulant dans les places 
fortes et les villes fermées; 
H. Les matériaux destinés à la construction et aux lm 

vaux des digues, des poldres et des côtes, ainsi qu'aux for 
tifications du royaume, pourvu qu'ils soient accompagnés 
d'une attestation émanée ou de l'autorité publique, ou de 
l'adrniuistration à laquelle ou pu laquelle la livraison ou 
l'envoi se fait. 
Suivant les localités ou les circonstances, l'adrninistratiou 

pourra, dans I'intérët de l'industrie, du commerce, des 
fabriques ou de l'agriculture, étendre l'exemption des do 
cuments à d'autres marchandises ou denrées, comme aussi 
permettre que, dnns certains cas, les passavants remplacent 
les acquits-à-caution. 
Le Goucernement pourra également exempter de docu 

ments, encas de déménagement ou de chanqement de domicile, 



les mmtbüs et autres obje!« ou f'(/l'fç de mdnr~r;e et cl'lrnhilltJ• 
ment, 

Celui qui aura abusé ou teuté d'abuser de tout ou partie 
de ces exemptions, en cherchant à les faire servir à des im 
portations ou exportations frauduleuses, sera puui comme 
Irnudeur-. 

An1·. 11. 

Les dispositions non abrogées de la loi générale concer 
nant la délivrauce , l'usage ou l'exemption des acquits-à 
caution sont rendues applicables aux passavants. 

ART, 12. 

Les dispositions de l'art. 165 de la loi générale sont ren 
dues applicables au territoire compris dans le rayon des 
douanes établi du côté des frontières <le mer. 
Les exceptions consacrées par l'art. 168 de la m ème l01 

ne dispensent pas de la justification des marchandises 
d'accises dans les cas prévus par l'art. 167. 

Dans tous les cas de transport de marchandises d'accises 
non spécialement prévus par les lois sur la matière, et pat· 
les art. 165 à 169 inclus de la loi générale, on se confor 
mera aux dispositions de la présente loi relatives aux passn 
vants requis pou1· le transport dos marchandises de 
douanes. 

TERRITOIRES RÉSERVÉS. 

Dépôts. 

AR.T. 13. 

La distance de 1,000 aunes, déterminée par l'art. 178 
<le lu loi générale pour l'établissement des magasins ou 
dépôts, est portée a 2,500 mèt. des frontières de terre. 

ART. 14. 

Le Gouvernement pourra supprimer , dans le 'rayon, les 
fabriques et clébi't de toutes marchandises antérieurement a1, 
torùës, ou qui auraient été ëtablis avant la mise à eeëcetio» 
<le la loi gén<frale du 26 août 1822, mais seulement lorsqu'un 
abus aur~ dté constaté pat' un procès-verbal de contraoentùm, 
ayant donné Ueu à une condamnation Judiciaire. 

ART. 15. , 

Par extension des dispositions de l'art. 182 et par modi 
fication de l'art. 200 de la loi générale, et du § 2 de l'art. 4 
de la loi du 7 juin 1832, et indépendamment clu droit de 
saisie, conféré par l'art. 25 de la présente loi, les employés 
de l'adr mistration , munis de leur commission, pourront 
saisir clans l'intérieur, lorsqu'ils auront suivi la fraude sans 
interruption depuis le territoire réservé, et ce, avec le même 
effet que si la saisie était effectuée dans l'étendue de ce 
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Icrrit oire, Ils auront le rlroit do pénétrrr saus aucune auto 
risation ou assistnnce dans le domicile où ils auront vu 
introduire les marchandises ainsi poursuivies. 

AR'l', 10 (20 du projet du Gouvernement). 
Par extension de l'art. 195 de la toi· gtindrale, les porteurs 

de charges ou ballots, qui, dans l'étendue du l'ayon ou. dans 
le territoire libre, si la fraude a été suivùJ sans interruptïon. 
à partir du 1'ayon des douanes, refuseront de laisser opérer 
la 'Visite desdüs ha/lots ou charges, aprés en aooir ét<J requis 
pa1· les employos , et qui empëcheront ces derniers de l'efl'ec 
tuer au moyen de ch iens qui' s'opposeraient à leur approche, 
seront considërës comme fraudant à main armée. 
Les agents de l'adminïstration sont autorîsë« a faire usage 

de leurs armes pou1' abattre les chiens ain.n· employés ou 
servant à fact'liter la course des porteurs de clw1yes me 
ballots, aùisi que les cheoau» chargés ou montes par des 
fraudeurs,lorsqueceuz.ci ne s'arrëteront pas a leur première 
réq11isit·ion, 

ART. 17 (16). 

La mesure du plombage, autorisée par l'art. 153 de la 
loi générulepour les importations et exportations, est rendue 
applicable aux circulations de marchandises expédiées d'un 
endroit à un autre du royaume, dans le ter ritcirc réservé, 
et qui empruntent ou non le territoire étranger, ù la charge 
par l'administration d'en supporter les frais. 

PÉNALITÉS. 

ART, 18 (17). 
L'art. 205 de la loi générale est abrogé. 

ART. 19 (18). 
Tout capitaine et second d'un bâtiment de mer, tout 

batelier ou patron d'une embarcation quelconque, tout voi 
turier, conducteur, porteur, et tous autres individus, qui, 
à l'entrée ou à la sortie, tenteraient d'éviter de faire, soit au 
premier, soit à tout autre bureau où cela devrait avoir lieu, 
les déclarations requises, et chercheraient ainsi à frauder 
les droits du trésor, tout individu chez lequel on aura 
trouvé un dépôt prohibé par les lois en vigueur, seront 
punis d'un emprisonnement de quatre mois au moins et 
d'un an au plus. 

En cas de récidive, l'emprisonnement sera de huit mois 
:m moins et de deux ans au plus; ét pour toute récidive 
ultérieure, de deux ans au moins et de cinq ans au plus. 
En cas de récidive, le condamné pourra, <le plus, âtre placé 

par l'arrët oule jugement, sous ta surveillance spéciale de la 
police pendant deux ans au moins et cinq ans au plus, confor 
mément à la !0•1: du 31 dëcembee 1836 (Bulletin officiel, 
U" 661). 
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A1rr. 20 (19). 

Par dérogation à l'art, 208 de !a loi ,qcndrale, la peine cl, 
t'emprisonnement sera toujours encourue, lorsque la (ra ude 
J'effectue,ra par cachettes 01' pa1· bandes de trois indfridus 
au moins. 
Par eaüensùm de l'art, 224 Je la loi ge'nérale, les [rau 

dours pourront toujours dt, a mis en état d arrestation 
preoentioe , lorsque ta contravention devra entrainer l' appf, .. 
catïon. de la peine d'emprisonnement. 

Al\T, 21 (20). 
Ln peine d'emprisonnement ne sera jamais encourue 1'1 

l:1 saisie a lieu uniquement pour inobservation des forma- 
11 Les relu Lives aux rl ocurnents qui doi vent servir ù j ust ifier 
le transport I ou bien s'il s'ngit de marchaurhses recou nur-s 
i nd1g:ènes. 

ART, 22 (21). 

Dans les cas prévus par l'art. 19, les marchandises seront 
saisies et confisquées, et les contrevenants encourront une 
amende égale au décuple des droits fraudés, calculée d'après 
les droits les plus élevés de douanes ou d'accises. 
Pour les marchandises prohibées, l'amende sera égale ù 

deux fois leur valeur. 
L'amende sera double en cas de récidive. 

ART, 2..3 (22). 

Seront é13~ilemcnt saisis et confisqués les navires ou cm 
harcauons, ainsi que les voitures, chariots ou autres moycm 
de transport, et leurs attelages ordinaires, employés a la 
fraude ou mis en usage à cet effet, quand les marchandises 
non déclarées y auront été placées dans des cachettes , ou 
bien encore quand aucune partie du chargement n'aura été 
déclarée. 

Si le chargement a été déclaré en partie , les moyens de 
transport ne seront saisissables que pour autant que ln 
somme des droits dus sur les espèces de marchandises non 
riéclaréea, et qui ne seront pas placées dans dos cachettes, 
u'excèdera pas le quart du montant des droits à acquitter 
pour la partie de marchandises dont la déclaration aura été 
faite; si les marchandises non déclarées sont prohibées, les 
droits seront supposés être de 20 p. 0/0 de leur valeur. 

Les marchandises dûment déclarées ou circulant libre 
ment, qui serviront évidemment à cacher des objets fraudés, 
seront confisquées. 

ART, 24 (23). 

La 'Valeur des marchandises prohibées qui aurout été 
saisies, ainsi que des moyens de transport et de leurs atte 
lages, sera fixée par les employés verbalisant , agissant de 
concert avec le receveur du bureau le plus voisin; en cas 
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de contestation de 1a part du controvenuut , elle sera établie 
par une expertise leg-ale, <{ttc l'intéressé sera toutefois tenu 
de provoquer endéans le délai d'un mois, à partir de la 
date du procès-verbal de saisie. Les frais de cette expertise 
seront à la charge de la partie succombnnte, 

ART, 25 (24). 

Les dispositions des art. 19, 22 et 23 s'appliquent .:\ la 
circulation des marchandises transportées sans document 
valable dans le rayon, et c11 outre à celle de toutes mm 
ehandises à l'égard desquelles 011 pourra établir d'une 
manière quelconque qu'elles ont éLô soustraites à ln décla 
ration prescrite relativement a l'importation, l'exportation, 
le transit ou le transport, sauf cependant que, pour ce qui 
concerne les marchandises d'accises, les amendes et peines 
statuées par les lois spéciales seront seules applicables dans 
ceux des cas prévus par ces lois qui ne se rapporteront pas 
à l'importation ou à l'exportation frauduleuse. 

ART 26 (25). 
Les faits prévus pat· l'art. 206 de la loi ffénérale seront 

punis comme la fraude ordinaire. 

A1tT. '27 (26). 

Dans le cas prévu par le§ 2 de l'art. 225 de la Ioi géné. 
raie, l'emprisonnement sera de 15 jours à un mois, si 
l'amende est inférieure a fr. 100; d'un à trois mois, si cette 
amende est de fr. 100 à 500; <le trois à six mois, si elle est 
c~e fr. 500 à 1,000; de six mois à un an, si elle est de 
fr. 1,000 à 5,000, et d'un an à deux ans, si l'amende 
dépasse cette dernière somme. 

ÀR'l', 28 (27). 
Par extension de l'art. 207 de la /01: génér·ale, et sans pré 

judice au» dispositions des art. 59, 60 et 62. du code pénal, 
ceux qui seraient convaincus d'avoir participé comme assu; 
reurs, comme ayant fait assurer, ou comme intéressds d'une 
manière quelconque à un fait de fraude, seront passibles des 
peines établies contre les auteurs, 

Les condamnations à I'amende et aux frais seront tou 
jours prononcées solidairement contre les délinquants et 
les complices (1). 

AllT, 29 (28). 
Les deux premiers paragraphes de l'art. 247 de la loi 

générale son abrogés. 
Le mot autres au commencement du 3e § du même article 

est supprimé. 

(') Les mots: et les perso1111e1 civilement re1pon,able.r, ont été supprimés. 



( 9 ) 

Al\'r. 30 (20). 
Les art, 252 et 253 de la loi générale sont a hrogés , 
Toute saisie de marchandises opérée à chal'(çc d'inconnus 

et dont la valeur n'atteindra pas fr. 100, sera volable sans 
juacmcnt, si, duus un délai de deux mois, a partir de l.i 
clôture <lu procès-verbal, il n'a pas été fait d'opposition de 
la pnrt <lu propriétaire de ces marchandises. 

Il en sera de même des saisios foi les à charge de pe1'S0H ues 
couuues , pourvu que la valeur de la marchaudiso n« 
dépasse pas fr. 50, el que I'ad ministrntion ne réclame pas 
l'application de la peine d'emprisonnement m1 le paiement 
d'une amende. 
Par modification a l'art.243 de la Ioioënërale , le directeur 

ordonnancera la vente immédiate de toutes les marchandïscs 
saisies susceptibles de dépërir par un dép6tde q1teiques jours. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

An. 31 (30) 

Tout employé démissionnaire ou destitué poul' quelque 
cause que cc soit, sera teuu de rester à son poste jusqu'à 
ce que sa démission ou sa révocation lui oit été notifiée 
par l'administration, et devra, avant de le quitter, remettre 
à son chef immédiat, sa commission, ses armes, boutons, 
schako et autres signes distinctifs de l'uniforme. 

Toutefois le prix de ses armes, boutons, schako et aut res 
signes distinctifs, si le tout est devenu sa propriété, lui 
sera payé d'après estimation à faire par l'administration. 

L'employé destitué ou démissionnaire, qui contrevien 
drait aux: dispositions du 1 °" § du présent article, sera puni 
d'un mois d'emprisonnement. 

.a -- Oli\ 
.tl.l\1', t>.i /0 1 \ 

~t) 1 )· 

Les frais de déchargement, de rechargemcut , de débal 
lage et de plombs , faits par suite de vériflcation à l'en 
trée ou à la sortie du royaume et <les entrepôts, ainsi que 
les frais des vérifications 'gui précèdent la réexportation, 
sont à la charge des déclarants. 

ART. 33 (32). 

Les ouvriers, porte-faix et hommes de peine employes en 
douane par le commerce, devront être agréés par les 
directeurs qui auront toujours le droit de les révoquer. 

AllT. 34 (nouveau). 

Tout employd de l'administration des douanes q1.â, direc 
tement ou 1:ndirectement, aura parh'cipé à un faü 1m tentatfre 
de fraude, soit en aidant ou assistant les auteurs ou complices 
dans les faits qm· l'auront préparé ou /acilite ou dans ceu» 
qut' l'auront consomme, soit en se concertant avec !es auteurs 
ou complices, soit en ag1·éant des offres ou promesses oit en 
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'recevant des dons ou, prësents, soit en laissant se consommer 
la fraude 1 lorsqu'il pouoaü l'empécher, soit de toute autre 
manière, sera puni d'un emprisonnement de deuo: à cinq mis 
et en outre déclaré incapable à jamai's d'exercer aucune 
foncti'on puhh'que. 

'As.'r. 35 (33). 

L'art. 224 du Code pénal est applicable à l'outrage l'ait 
par paroles, gestes ou menaces, aux agents de l'administra 
tion des douanes et accises dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de Jeurs fonctions. 

ART, 36 (41 du projet du Gouveruement). 

Toutes lei dîsposüïon« légales en vigueur, non spëcia 
lement abrogées par les présentes, demeurent maintenues, 


